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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-127975

Département(s) de publication : 75, 77, 78, 91
 Annonce n° 24-127975

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-176032
12/11/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Région Ile de France - Pole Lycées - Direction Patrimoine et Maintenance Nom complet de l'acheteur : 
- Service Energie

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
23750007900312N° National d'identification : 

Saint ouen sur seineVille : 
93400Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
75, 77, 78, 91Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

2301036 - Travaux de réhabilitation électrique sur 11 lycées franciliens - 2 lotsIntitulé du marché : 
45311000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
2301036 - Travaux de réhabilitation électrique sur 11 lycées Description succincte du marché : 

franciliens - 2 lots

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le lot 1 a été attribué à l'entreprise VERELEC (SIRET 852 285 295 00022) sise 12, rue Anatole France 
94140 ALFORVILLE qui a présenté l'offre économiquement la plus avantageuse pour un montant total 
de 1 627 303,80 euro(s) HT. Le lot 2 a été attribué à l'entreprise VERELEC (SIRET 852 285 295 00022) 
sise 12, rue Anatole France 94140 ALFORVILLE qui a présenté l'offre économiquement la plus 
avantageuse pour un montant total de 1 469 800,00 euro(s) HT.

12/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-127975
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-127975
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